
Résolution présentée par la délégation   ÉRYTHRÉE

THÈME : OBJECTIFS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

CONCERNE : SENSIBILISATION CONTRE LA MIGRATION PAR L’ÉDUCATION DANS LES 
PAYS EN DÉVELOPPEMENT 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,

Constatant que les populations des pays en voie de développement sont bercées pas des 
mythes selon lesquels, elles réussiront mieux leur vie en allant dans les “pays du 
nord”,

Alarmée que des milliers de personnes périssent chaque année pour rejoindre ses pays 
qu'ils voient comme un eldorado, de la surpopulation des pays d'accueil et des 
problèmes que cela engendre,

Déplorant qu'un grand nombre de civils ait quitté le territoire érythréen,

Choquée du manque d'action pour diminuer les problèmes migratoires,

Décide d’instaurer un système d'éducation dans les établissements scolaires des pays à 
tendance migratoire, afin de sensibiliser les générations futures aux nombreuses 
possibilités qui s'offrent à eux dans leur propre pays. 

- de créer une infrastructure permettant aux adultes et aux personnes n'ayant pas 
eu l'occasion d'aller à l'école de s'informer sur ces possibilités, à travers divers 
activités et séminaires 

Permettant de promouvoir le développement dans les pays concernés et de modérer les flux 
migratoires.

Réclamant une participation financière des pays d'accueil de 0.001 % de leur PIB par an, afin 
de pouvoir mettre en place ce projet.

Le texte français fait foi


